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LES DEMANDES ABUSIVES: QU’EN EST-IL?

VVoottrree  eennttrreepprriissee  aa  ddééjjàà  rreeççuu  ddeess  ddeemmaannddeess  dd’’aaccccèèss  qquuee  vvoouuss
ccoonnssiiddéérriieezz  ««aabbuussiivveess»»  ppaarrccee  qquu’’eelllleess  vviissaaiieenntt  ll’’oobbtteennttiioonn  dd’’uunn
ggrraanndd  nnoommbbrree  ddee  ddooccuummeennttss  oouu  ddeess  rreennsseeiiggnneemmeennttss  ddééjjàà
ddeemmaannddééss  ppaarr  cceettttee  ppeerrssoonnnnee,,  oouu  eennccoorree,,  ppaarrccee  qquu’’eelllleess  nn’’ééttaaiieenntt
ppaass,,  àà  vvoottrree  aavviiss,,  ccoonnffoorrmmeess  àà  ll’’oobbjjeeccttiiff  ddee  llaa  llooii??  LLee  ttrraaiitteemmeenntt
dd’’uunnee  ddeemmaannddee  ss’’aavvèèrree  iimmppoossssiibbllee  ddaannss  llee  ddééllaaii  ddee  ttrreennttee  jjoouurrss
iimmppoosséé  ppaarr  llaa  llooii??  QQuuee  ffaaiirree......

LLeess  ddeemmaannddeess  aabbuussiivveess::  nnoommbbrree,,  ccaarraaccttèèrree  rrééppééttiittiiff  oouu
ssyyssttéémmaattiiqquuee

L’article 46 de la loi prévoit qu’une entreprise peut demander à la
Commission  l’autorisation de ne pas tenir compte de demandes
manifestement abusives par leur nombre, leur caractère répétitif
ou leur caractère systématique. Mais attention! On ne qualifie pas
une demande de manifestement abusive facilement... L’article 126
de la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et sur
la protection des renseignements personnels1, disposition
similaire à l’article 46 de la loi, a été interprétée très
restrictivement par la Commission.

Tout d’abord, soulignons que ce n’est pas à l’entreprise de
déterminer si une demande n’a pas à être traitée étant donné son
caractère abusif; elle doit s’adresser à la Commission afin
d’obtenir son autorisation et surtout, la convaincre du caractère
manifestement abusif des demandes, tâche qui n’a pas toujours
été facile.

Historiquement, on peut diviser l’interprétation de l’article 126 de
la Loi sur l’accès en deux époques, dont la décision Winters2 est le
point tournant. Avant cette décision de la Cour du Québec, on peut
résumer la position de la Commission de la façon suivante:

* Une autorisation accordée en vertu de l’art. 126 signifie que
le droit d’accès établi par la loi est nié à une personne, à sa
base même, indépendamment du contenu des documents
recherchés, et ce de façon absolue. Il s’agit donc d’une
procédure exceptionnelle qui doit viser des situations
exceptionnelles.3

* Cette disposition étant une exception au principe général
d’accès, elle doit recevoir une interprétation restrictive.4

* Le fardeau de preuve, quant au caractère abusif, incombe à
celui qui l’invoque et il doit démontrer que le traitement de
la demande entraînerait des difficultés réelles d’une
ampleur telle qu’une situation de paralysie administrative
pourrait en résulter.5

* En ce qui concerne le caractère abusif compte tenu du
nombre, la Commission exigeait une preuve très
concluante selon laquelle les inconvénients que suscitent
les demandes sont suffisamment grands, d’une ampleur
telle que le déroulement normal des activités de
l’organisme en serait considérablement entravé. Toutefois,
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c’est en fonction de la taille de l’organisme public, du
personnel à son emploi et des moyens à sa disposition qu’il
faut soupeser l’ampleur des demandes.6

* Une demande abusive est une demande excessive, mais ce
caractère excessif doit en plus être manifeste, c’est_à_dire
être certain, évident, indiscutable, visible, voire même
grossier.7

* Dans l’appréciation du caractère abusif, la Commission
peut tenir compte des demandes antérieures formulées par
le demandeur. Mais le simple fait qu’une même personne
ait formulé plusieurs demandes ne suffit pas à déclarer
celles_ci abusives.8

* L’organisme public qui désire invoquer l’art. 126 de la Loi
sur l’accès doit s’adresser à la Commission dans le délai
imposé par la loi pour répondre à la demande, à défaut de
quoi le demandeur pourra présumer qu’il y a refus de la part
de l’organisme et engager le processus de révision à la
Commission d’accès. Une fois ce processus engagé,
l’organisme est forclos d’invoquer l’art. 126. Cette
disposition ne peut davantage être invoquée pour la
première fois à l’audience.9

* Le but recherché par la requête en vertu de l’art. 126 étant
d’obtenir l’autorisation de la Commission de ne pas tenir
compte de la demande d’accès, aucune demande déjà
traitée par l’organisme public ne peut faire l’objet d’une
telle requête. L’organisme ne doit donc pas répondre à la
demande, même pour refuser l’accès, puisque la demande,
aux yeux de la Commission, aura alors déjà été traitée.10

* Sur le caractère répétitif des demandes, la Commission a
précisé que plusieurs demandes provenant de la même
personne ne sont pas répétitives si elles portent sur des
sujets ou des documents distincts.11 L’art. 126 peut
toutefois être invoqué avec succès lorsqu’un individu
demande des documents qu’il a déjà obtenus lors d’une
demande antérieure.12

* Quant au caractère systématique, les demandes prises
individuellement ou globalement, doivent trahir une
hiérarchie d’intentions ou d’existence d’un système de la part
du demandeur, conduisant à un abus manifeste du droit
d’accès. À cet égard, il faut distinguer cette situation de
l’intention qui motive le demandeur à formuler une demande
(par exemple, litige entre le demandeur et l’organisme,
intention de publier les informations, etc.) et sa qualité
(journaliste, président de syndicat, etc.), ces dernières ne
donnant pas ouverture au recours de l’art. 126.13

* Une décision de la Commission sur l’art. 126 de la Loi sur
l’accès n’est susceptible d’aucun appel à la Cour du Québec.

Appelée à se prononcer sur l’interprétation de l’article 126, la Cour
du Québec s’est déclarée en désaccord avec la position de la
Commission sur plusieurs aspects
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. D’abord, il est faux de
prétendre que l’autorisation accordée en vertu de cette disposition
équivaut à nier, à sa base même, le droit d’accès, puisque rien
n’empêche le demandeur de reformuler sa demande, de façon à ce
qu’elle soit conforme à la loi, par exemple, en réduisant le nombre
de documents demandés et en espaçant ses demandes,
permettant ainsi à l’organisme public de les traiter dans le délai
prévu par la loi. De plus, la Cour précise que la Commission a
ajouté à la loi en introduisant le critère de «paralysie
administrative», rendant le fardeau de preuve pratiquement
impossible à rencontrer pour un organisme tel la ville de
Montréal. On doit se référer uniquement aux demandes telles que
formulées et voir si elles sont exagérées au point de constituer un
abus. À cet effet, le Tribunal est d’avis que, généralement, des
demandes d’accès portant sur des centaines voire des milliers de
documents à la fois sont juridiquement irrecevables au sens de la
Loi sur l’accès.

Enfin, l’article 126 parle de plusieurs demandes, de sorte qu’une
demande isolée n’entre pas dans le cadre de l’art. 126. La
Commission doit toutefois tenir compte des demandes
antérieures du demandeur, même celles auxquelles l’organisme a
déjà répondu. Quant au caractère final et sans appel de la décision
de la Commission portant sur l’art. 126, la Cour déclare qu’il s’agit
de décisions qui font l’objet d’un droit d’appel à la Cour du
Québec.

Dans une autre décision
15

, la Cour du Québec a confirmé la
position de la Commission à l’effet que l’article 126 ne peut être
invoqué une fois la décision rendue par le responsable de l’accès
de l’organisme. Dans cette décision, la Cour a convenu que l’article
126 avait évidemment pour but de ne pas nuire au bon
fonctionnement des organismes publics.

Depuis ces décisions de la Cour du Québec, la Commission a eu
l’occasion d’appliquer l’article 126 de la Loi sur l’accès à quelques
reprises. L’examen de ses décisions nous permet de conclure
qu’elle applique les balises définies par la Cour du Québec dans
l’affaire Winters, à savoir l’organisme a_t_il démontré qu’il ne peut
donner suite aux demandes dans les délais impartis par la loi, et
vérifier dans ces délais, l’application de restrictions au droit
d’accès à certains documents. Par ailleurs, des demandes visant
des centaines ou des milliers de documents sont manifestement
abusives, puisque le législateur n’envisageait pas des demandes
aussi colossales en édictant la Loi sur l’accès. Les premières
décisions de la Commission, faisant suite à la décision Winters,
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référaient parfois à l’ancien critère de «gêner très sérieusement le
fonctionnement de l’organisme, compte tenu de sa taille et des
moyens dont il dispose»16, mais les décisions plus récentes ne
semblent plus y faire référence17.

Enfin, soulignons que l’article 126 ne permet pas à la Commission
d’autoriser un organisme, à l’avance, à ne pas tenir compte de
demandes futures d’un individu18. L’organisme ne peut être
autorisé qu’à ne pas tenir compte de demandes existantes.

La Commission n’a pas eu à se prononcer sur l’article 46 de la loi
sur le secteur privé jusqu’à maintenant, mais les termes utilisés
étant les mêmes que ceux de l’article 126 de la Loi sur l’accès, on
peut croire que la Commission s’inspirera de ces récentes
décisions et de l’affaire Winters.

LLeess  ddeemmaannddeess  nnoonn  ccoonnffoorrmmeess  àà  ll’’oobbjjeett  ddee  llaa  llooii

L’article  46  prévoit  également qu’une entreprise peut demander
à la Commission l’autorisation de ne pas tenir compte de
demandes qui ne sont pas conformes à l’objet de la loi. Cette
expression se retrouve également à l’article 126 de la Loi sur l’accès
mais a donné lieu à très peu de jurisprudence. La décision la plus
intéressante à ce sujet est sûrement l’affaire Conseil scolaire de
l’île de Montréal c. Directron Média inc.19

Dans cette décision, la Commission a autorisé le Conseil scolaire à
ne pas tenir compte d’une demande visant l’obtention, sur support
magnétique, des rôles d’évaluation de chacune des municipalités
de la Communauté urbaine de Montréal. La preuve a démontré que
la demanderesse cherchait à obtenir ces renseignements afin de
les recouper et les intégrer, dans de nouveaux fichiers, avec des
renseignements personnels obtenus d’autres organismes publics,
et ce, en vue d’en faire le commerce. Même si les renseignements
contenus aux rôles d’évaluation sont des renseignements à
caractère public, la Commission est d’avis que l’intention du
législateur n’était pas de permettre un accès illimité à ces
renseignements, de façon à ce que des entreprises puissent
dresser des profils d’individus (par exemple, le portefeuille
immobilier des propriétaires fonciers de la C.U.M.), et encore
moins leur commercialisation. Ces informations constituent des
renseignements personnels, bien que non confidentiels, et
permettre leur commerce et l’établissement de profils d’individus,
serait contourner, voire nier l’objectif de la protection des
renseignements personnels.

La Commission réfère d’ailleurs aux propos des députés lors de
l’adoption de cette disposition afin d’en dégager l’intention du
législateur. Il en ressort clairement qu’elle visait le cas de
demandes d’accès dont la finalité était l’utilisation de
renseignements à des fins lucratives, afin d’en faire le commerce.

Toutefois, malgré l’utilisation des mêmes termes à l’article 46 de la
loi sur le secteur privé, le contexte de ces deux lois est bien
différent: la Loi sur l’accès comprend un volet accès aux
documents permettant à un individu d’avoir accès aux documents
d’un organisme public, alors que la loi sur le secteur privé ne
permet qu’à une personne d’avoir accès aux renseignements qui la
concernent. On peut se demander quelle interprétation la
Commission donnera à cette partie de l’article 46 de la loi.

CCoonncclluussiioonn

Bien qu’il était pratiquement impossible d’invoquer avec succès
l’article 126 devant la Commission d’accès il y a quelques années,
la décision de la Cour du Québec dans l’affaire Winters a changé
cette situation et rendu cette disposition «accessible» aux
organismes désireux de s’en prévaloir. L’article 46 de la loi sur le
secteur privé permet maintenant aux entreprises d’en bénéficier
et on peut présumer qu’il sera interprété selon les balises fixées
par la jurisprudence récente. Par ailleurs, son application par la
Commission, selon les balises de la décision Winters de la Cour du
Québec, se fait quand même avec parcimonie. Ainsi, le recours à
cette disposition devrait se faire avant que l’entreprise ne réponde
à la demande et on doit s’adresser à la Commission dans le délai de
30 jours prévu pour y répondre.  L’entreprise qui désire bénéficier
de cette disposition doit également démontrer le caractère
manifestement abusif des demandes selon le nombre de
documents visés (impossibilité de répondre aux demandes et de
vérifier l’application des restrictions aux documents recherchés
dans les délais légaux), le caractère répétitif des demandes
(documents déjà demandés par cette personne) ou leur caractère
systématique.

Enfin, cette disposition risque d’être moins utilisée par les
entreprises que l’article 126 de la Loi sur l’accès ne l’a été par les
organismes publics, étant donné l’absence de droit d’accès aux
documents des entreprises. En effet, cette disposition a surtout été
invoquée lors de demandes d’accès volumineuses à des documents
«administratifs» d’un organisme public. Or, l’accès aux
renseignements personnels ne vise qu’exceptionnellement des
centaines, voire des milliers de pages de documents. L’abus
résultera donc davantage du caractère systématique ou répétitif de
la demande, ou encore de sa non-conformité avec l’objet de la loi,
i.e. la protection des renseignements personnels.

Enfin, nous vous référons à l’article SSAAVVIIEEZZ--VVOOUUSS  QQUUEE...... du
présent bulletin afin d’en savoir plus long sur l’article 52 de la loi
qui traite des demandes frivoles ou faites de mauvaise foi, à la
Commission d’accès.
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NNOOTTEE::  LLee  mmoott  ««llooii»»  uuttiilliissee  sseeuull,,  ddaannss  llee  pprréésseenntt  bbuulllleettiinn,,  rrééffèèrree  àà
llaa  «« LLooii  ssuurr  llaa  pprrootteeccttiioonn  ddeess  rreennsseeiiggnneemmeennttss  ppeerrssoonnnneellss  ddaannss  llee
sseecctteeuurr  pprriivvéé,,  ((11999933))  LL..QQ..cc..1177..

SAVIEZ_VOUS QUE...
LL’’aarrttiiccllee  5522  ddee  llaa  llooii  ppeerrmmeett  àà  llaa  CCoommmmiissssiioonn  dd’’aaccccèèss  ddee  rreeffuusseerr
oouu  ddee  cceesssseerr  dd’’eexxaammiinneerr  uunnee  aaffffaaiirree,,  ssii  eellllee  aa  ddeess  mmoottiiffss
rraaiissoonnnnaabblleess  ddee  ccrrooiirree  qquuee  llaa  ddeemmaannddee  qquuii  lluuii  eesstt  ffaaiittee  eesstt
ffrriivvoollee,,  ffaaiittee  ddee  mmaauuvvaaiissee  ffooii  oouu  qquuee  ssoonn  iinntteerrvveennttiioonn  nn’’eesstt
mmaanniiffeesstteemmeenntt  ppaass  uuttiillee..  CCeettttee  ddiissppoossiittiioonn  aa  ééttéé  iinnvvooqquuééee  àà
qquueellqquueess  rreepprriisseess  ppaarr  llaa  CCoommmmiissssiioonn,,  lloorrssqquuee  ll’’eennttrreepprriissee  aavvaaiitt
rreemmiiss  ttoouuss  lleess  ddooccuummeennttss  qquu’’iill  ddéétteennaaiitt  aauu  ddeemmaannddeeuurr,,  mmaaiiss
qquuee  cceelluuii__ccii  ssee  ddééccllaarree  qquuaanndd  mmêêmmee  iinnssaattiissffaaiitt..  CCeettttee
ddiissppoossiittiioonn  nnee  ppoouurrrraaiitt__eellllee  ppaass  êêttrree  iinnvvooqquuééee  aaffiinn  dd’’éévviitteerr  uunnee
aauuddiieennccee  ssuurr  llee  ffoonndd  dd’’uunnee  aaffffaaiirree,,  lloorrssqquu’’iill  eesstt  ccllaaiirr  qquuee
ll’’eennttrreepprriissee  aa  ssaattiissffaaiitt  llaa  ddeemmaannddee  dd’’aaccccèèss  oouu  ddee  rreeccttiiffiiccaattiioonn,,
oouu  àà  ll’’ooccccaassiioonn  ddee  ttoouuttee  ddeemmaannddee  ffrriivvoollee  oouu  ffaaiittee  ddee  mmaauuvvaaiissee
ffooii,,  bbrreeff  ppoouurr  ssaauuvveerr  tteemmppss  eett  aarrggeenntt  àà  ll’’eennttrreepprriissee  eett  àà  llaa
CCoommmmiissssiioonn??

VVoouuss  ppoouuvveezz  oobbtteenniirr  uunnee  ffoorrmmaattiioonn  ssuurr  llaa  llooii,,  aaddaappttééee  aauuxx
bbeessooiinnss  ddee  vvoottrree  eennttrreepprriissee..  PPoouurr  iinnffoorrmmaattiioonnss  ss’’aaddrreesssseerr  àà  MMee
DDiiaannee  PPooiittrraass,,  ttééll::  ((551144))  444422--44660011..

LLee  2244  nnoovveemmbbrree,,  ddaannss  llee  ccaaddrree  ddee  llaa  jjoouurrnnééee  ddee  ffoorrmmaattiioonn
oorrggaanniissééee  ppaarr  llee  BBaarrrreeaauu  dduu  QQuuéébbeecc  ««LLeess  rréécceennttss
ddéévveellooppppeemmeennttss  eenn  ddrrooiitt  aaddmmiinniissttrraattiiff»»,,  uunnee  ccoonnfféérreennccee
ppoorrtteerraa  ssuurr::  LLaa  nnoouuvveellllee  LLooii  ssuurr  llaa  pprrootteeccttiioonn  ddeess
rreennsseeiiggnneemmeennttss  ppeerrssoonnnneellss  ddaannss  llee  sseecctteeuurr  pprriivvéé..  CCeettttee
jjoouurrnnééee  ssee  ttiieennddrraa  àà  ll’’hhôôtteell  RRaaddiissssoonn__GGoouuvveerrnneeuurr,,  àà  MMoonnttrrééaall..

LLeess  ééddiittiioonnss  YYvvoonn  BBllaaiiss  iinncc..  oonntt  ppuubblliiéé  rréécceemmmmeenntt  uunn  vvoolluummee
ppoorrttaanntt  llee  ttiittrree::  ««LLaa  pprrootteeccttiioonn  ddeess  rreennsseeiiggnneemmeennttss  ppeerrssoonnnneellss::
ttoouutt  ccee  qquuee  ll’’eemmppllooyyeeuurr  ddooiitt  ssaavvooiirr»»..  IIll  ss’’aaggiitt  dd’’uunn  ddooccuummeenntt  ddee
115500  ppaaggeess  qquuii  ccoommpprreenndd  tteexxtteess,,  ttaabblleeaauuxx  eett  qquueellqquueess
ssuuggggeessttiioonnss  ddee  mmooddèèlleess  ddee  ddooccuummeennttss  rreeccoommmmaannddééss  ddaannss  llee
ccaaddrree  ddee  ll’’aapppplliiccaattiioonn  ddee  llaa  llooii..    LLeess  aauutteeuurrss  ddoonnnneenntt  cceerrttaaiinneess
pprréécciissiioonnss  ssuurr  ll’’iinntteerrpprrééttaattiioonn  ddeess  ddiissppoossiittiioonnss  ddee  llaa  llooii  eett
rrééffèèrreenntt  ooccccaassiioonnnneelllleemmeenntt  aauuxx  ddéécciissiioonnss  ddee  llaa  CCoommmmiissssiioonn
rreenndduueess  aavvaanntt  llaa  ppuubblliiccaattiioonn  ddee  ccee  vvoolluummee..  NNoouuss  rraappppeelloonnss  qquu’’iill
ss’’aaggiitt  llàà  dd’’aavviiss,,  eett  qquu’’iill  sseerraaiitt  pprruuddeenntt  ddee  vvéérriiffiieerr  aavveecc  llaa
CCoommmmiissssiioonn  dd’’aaccccèèss  eett  sseess  ddéécciissiioonnss..  ÀÀ  ttiittrree  dd’’eexxeemmppllee,,  lleess
aauutteeuurrss  ssoonntt  dd’’aavviiss  qquu’’uunn  rreennsseeiiggnneemmeenntt  ppeerrssoonnnneell  eesstt
««ffaaccttuueell»»..  OOrr,,  llaa  jjuurriisspprruuddeennccee  ccoonnssttaannttee  ddee  llaa  CCoommmmiissssiioonn  eesstt
àà  ll’’eeffffeett  qquuee  ddeess  rreennsseeiiggnneemmeennttss  ssuubbjjeeccttiiffss,,  tteellss  lleess  ooppiinniioonnss,,
éévvaalluuaattiioonnss,,  aavviiss,,  eettcc..  ddeess  iinnddiivviidduuss  ppeeuuvveenntt  ccoonnssttiittuueerr  ddeess
rreennsseeiiggnneemmeennttss  ppeerrssoonnnneellss..  
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Résumés des enquêtes et décisions 
de la COMMISSION et des TRIBUNAUX SUPÉRIEURS

JJUUIILLLLEETT  11999955

CCoommmmiissssiioonn  dd’’aaccccèèss  àà  ll’’iinnffoorrmmaattiioonn

DDoossssiieerr  9944  0011  8822          Begley c. Barreau du
Québec

Art. 3 à 7 Loi sur l’accès aux documents et
sur la protection des renseignements
personnels _ Assujettissement à la loi _
Accès à la liste des avocats qui ont subi des
mesures disciplinaires et les motifs de ces
décisions. La Commission déclare que le
Barreau du Québec n’est pas un
organisme public au sens des articles 3 à 7
de la Loi sur l’accès (...). Il n’a donc pas à
répondre à une telle demande. Le Barreau
réfère le demandeur à des documents
publiés par Soquij, disponibles dans
certaines librairies et bibliothèques
juridiques, qui contiennent ces rensei-
gnements.

DDoossssiieerr  9944  0033  1144 X. c. Bernard El Fassy

Art. 27 de la loi _ Accès à un dossier
d’expertise. Avant l’audience, le dossier
demandé est transmis à la Commission
par le Groupe de santé Physimed, sans
représentation. Personne ne s’est
présenté à l’audience. Compte tenu de
l’art. 27 de la loi, la Commission ordonne
la communication du dossier en litige.

DDoossssiieerr  9944  1144  3344 Me Yvon Descôteaux c.
Télé_Métropole inc.

Art. 1 de la loi _ Accès au nom et
coordonnées d’une personne ayant
téléphoné lors de l’émission Première
ligne, alors que le demandeur y
participait. Le demandeur prétend que
cette personne a porté atteinte à sa
réputation. L’entreprise ne détient pas cette

information. La demande est donc sans objet
et la Commission conclut qu’il est inutile
d’examiner la signification et la portée du
troisième alinéa de l’art. 1 de la loi.

EENNQQUUÊÊTTEESS  DDEE  LLAA  CCAAII    

JJUUIILLLLEETT  11999955

DDoossssiieerr  9944  1177  8811          X. c. La Mutuelle du
Canada

Art. 5 de la loi _ Collecte _ Assurance _ Notes
évolutives du médecin _ PPllaaiinnttee: Un
médecin dénonce une pratique consistant,
pour la compagnie d’assurance, à recueillir
les notes évolutives du médecin
apparaissant au dossier médical de
l’assuré, ayant obtenu le consentement de
ce dernier. LLaa  CCoommmmiissssiioonn  nnee  ppeeuutt
ddéétteerrmmiinneerr  ssii  llaa  ppllaaiinnttee  eesstt  ffoonnddééee.. Selon la
Commission, la nécessité pour un assureur
de recueillir toutes les notes évolutives
contenues au dossier médical d’un
individu apparaît difficile à démontrer (art.
5). Dans le cas faisant l’objet de la présente
enquête, la Commission constate la
présence de caractéristiques particulières
et d’un consentement exprimé par l’assuré.
Elle est donc d’avis qu’il n’est pas judicieux
de passer outre. Le médecin invoquait le
fait que l’assuré n’a pas le choix de signer ce
consentement afin d’être indemnisé et la
compagnie d’assurance citait plusieurs
dispositions législatives afin de justifier
son droit de recueillir ces renseignements
et l’obligation pour le médecin et l’assuré
de fournir ces renseignements. La
Commission ne se prononce pas sur ces
arguments...

DDoossssiieerr  9955  0000  5500 X. c. Caisse populaire
Desjardins Saint_Basile_le_Grand
Art. 10 et 13 de la loi _ Communication _

Renseignements financiers _ PPllaaiinnttee: La
caisse aurait communiqué le nom et
l’adresse de la plaignante à une entreprise
qui aurait versé par erreur une somme
d’argent dans son compte, fermé
entre_temps. LLaa  ppllaaiinnttee  eesstt  ffoonnddééee.. La
caisse devait obtenir le consentement de
la plaignante, avant de communiquer les
renseignements personnels la concer-
nant à l’entreprise, dont l’argent avait été
déposé dans le compte de la plaignante
suite à une erreur informatique (dépôt
direct). Elle a donc contrevenu à l’article
13 de la loi.

DDoossssiieerr  9955  0000  5566 X. c. Canadian Tire

Art. 5 et 9 de la loi _ Collecte _ Numéro
d’assurance sociale _ Permis de conduire _
Paiement par carte de crédit _ Refus de
vendre un bien _ PPllaaiinnttee:: L’entreprise
aurait exigé du plaignant qu’il s’identifie à
l’occasion du paiement par carte de crédit
d’un produit offert par l’entreprise. LLaa
ppllaaiinnttee  eesstt  nnoonn  ffoonnddééee. L’entreprise est
en droit d’exiger d’une personne qui
désire payer avec sa carte de crédit
Canadian Tire une pièce d’identité afin de
s’assurer de l’identité de la personne qui
utilise la carte de crédit et retracer le
client qui ne respecte pas sa partie du
contrat, en autant qu’elle ne recueille pas
le numéro apparaissant sur cette carte
(NAS, permis de conduire, etc.). Par
ailleurs, l’entreprise ne peut exiger d’une
personne qu’elle s’identifie uniquement
avec telle pièce d’identité, en l’occurrence
le permis de conduire ou le NAS; elle doit
lui laisser le choix de s’identifier par
d’autres pièces valides. L’entreprise a
donc contrevenu à l’art. 9 de la loi.

DDoossssiieerr  9955  0055  8888 X. c. Y.

Art. 1 et 2 de la loi _ Renseignements
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personnels _ Dossier _ Références verbales
_ Employeur _ PPllaaiinnttee:: Des ex_employeurs
du plaignant auraient fourni des
renseignements erronés à son sujet à des
employeurs virtuels. LLaa  ppllaaiinnttee  eesstt  nnoonn
ffoonnddééee.. Le plaignant a fourni des
enregistrements réalisés par un
enquêteur privé auprès d’ex_employeurs,
démontrant qu’ils divulguaient des
renseignements personnels erronés à son
sujet, et ce sans son consentement. La
Commission constate, à l’écoute de ces
bandes magnétiques, que les
renseignements communiqués étaient
des opinions et des commentaires
subjectifs faisant état de certains aspects
de la personnalité du plaignant, mais
aucune preuve ne lui permet de conclure
que ces renseignements se retrouvent
dans des dossiers détenus par ces
ex_employeurs. La loi ne s’applique qu’aux
renseignements personnels inscrits dans
un dossier.

DDoossssiieerr  9955  0066  6600          X. c. La compagnie
d’assurance_vie Primerica

Art. 1, 10, 13 et 17 de la loi _
Communication _ Extérieur du Québec __
PPllaaiinnttee:: L’entreprise aurait communiqué
à des tiers des renseignements
personnels concernant des nouveaux
clients ayant investis dans un des fonds de
l’entreprise, et ce, sans le consentement
des clients. La Commission écrit à
l’entreprise afin de lui rappeler qu’elle est
assujettie à la loi et qu’elle doit protéger
les renseignements personnels
concernant ses investisseurs québécois.

La Commission a également fermé les
dossiers d’enquête suivants, dans
lesquels elle n’a pas fait enquête::
DDoossssiieerrss  9955  0044  1144,,  9955  0077  1155,,  9955  0077  8888,,  9955
0088  7755,,  9955  0099  3300,,  9955  0099  5599..

Le dossier 9955  0088  4455 n’était pas encore
disponible à la Commission au moment
de mettre sous presse. Il sera résumé avec
les enquêtes du mois d’août, dans le
prochain numéro de l’Informateur privé.
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